PAGE  
3

BILAN DU PROJET DE LOI 

RELATIF A L’ADAPTATION DE LA JUSTICE AUX 

EVOLUTIONS DE LA CRIMINALITE

Le projet de loi relatif à l’adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité a été adopté en deuxième lecture au Sénat le Vendredi 23 janvier. Le texte ayant subi des modifications lors de cet examen, la Commission Mixte Paritaire, constituée à la demande du Premier Ministre et doit se réunir le Mardi 27 janvier.

I – LES CARACTERISTIQUES DU TEXTE

Ce texte est motivé par la volonté de lutter contre de nouvelles formes de délinquance organisée avec divers instruments tels que :

· une procédure de garde à vue prolongée

· un régime spécifique de perquisitions

· la création de juridictions interrégionales

· le renforcement de la lutte contre les infractions économiques et financières, de santé publique et de pollution maritime

· la lutte contre les discriminations.

Le texte comporte également une réforme de la procédure pénale avec:

· la reconnaissance de culpabilité

· la clarification des relations parquet-garde des sceaux et le rôle de ce dernier en matière de politique d’action publique

· la modernisation des règles relatives au jugement des crimes et délits.

Ce texte a en outre été complété par de nombreuses intiatives parlementaires :

· l’aménagement et crédit de réduction des peines

· le fichier judiciaire des auteurs d’infractions sexuelles

· l’institution du mandat d’arrêt européen

· la fin du principe de spécialité de responsabilité pénale des personnes morales en généralisant cette responsabilité (initiative de Pierre Fauchon)

De nombreuses modifications sont intervenues lors de la deuxième lecture de ce texte à l’Assemblée Nationale, modifications sur lesquelles est revenu à plusieurs reprises le Sénat.

II – LES AMENDEMENTS ADOPTES EN SECONDE LECTURE

Les amendements adoptés par le Sénat l’ont été principalement de l’initiative de  la commission des Lois et de son rapporteur François Zocchetto. Toutefois, certains amendements identiques ont été déposés par le groupe socialiste, et le groupe UMP est à l’origine de certaines nouvelles mesures.

Plusieurs amendements ont pour objet de rétablir les références aux différents délais d’information du Procureur de la République qui, devenus « meilleurs délais » à l’Assemblée Nationale, redeviennent « sans délai » ou « dès le début de la procédure ».

Article 1er : L’extension des compétences d’un officier de police judiciaire à l’ensemble du territoire ne peut intervenir que sur autorisation du Procureur et non avec sa seule information.

Article 5 : Le régime de la garde à vue de quatre jours n’est applicable qu’aux mineurs de 16 à 18 ans lorsqu’un adulte est impliqué.

Article 5 : Le premier entretien avec l’avocat ne peut intervenir qu’à la trente-sixième heure de garde à vue pour les infractions relevant de la délinquance organisée.

Article 10 : Cet article relatif aux pollutions maritimes a été modifié par plusieurs amendements de la Commission supprimant la possibilité de porter le montant de l’amende à la valeur du navire ou à la valeur de trois ou quatre fois sa cargaison. Cette suppression vise à éviter la prolifération de navires-poubelles dépourvus de toute valeur.

Article 11 quinquies : Cette article concerne les taxis. Deux amendements du groupe UMP ont été adoptés : le premier a pour objet de supprimer l’obligation de certificat de capacité professionnelle pour exercer cette profession. Le second a pour objet d’ajouter aux lieux soumis à autorisation (pour lutter contre les taxis clandestins) les infrastructures portuaires en plus des aéroports, gares routières et ferroviaires.

Article 15 bis : Un amendement de la Commission permet de prononcer la peine de stage de citoyenneté en matière contraventionnelle.

Article 16 : Un amendement fixe la prescription de l’action publique à un an au lieu de trois mois pour certaines infractions telles que la xénophobie ou le racisme.

Article 16 bis C : Trois amendements sont à signaler à propos du fichier judiciaire des auteurs d’infractions sexuelles (amendements d’initiative sénatoriale) : il sera géré par les services du casier judiciaire et la durée de conservation des informations sera de 30 ou 20 ans en fonction de la gravité des infractions.L’exhibition sexuelle est exclue des motifs d’inscription au fichier.

Article 16 sexies : Quatre amendements identiques de la Commission des lois et des groupes RDSE, socialiste et communiste ont adopté la suppression de l’amendement Garraud relatif au délit d’interruption involontaire de grossesse.

Article 16 octies : La conduite sans permis de conduire et sans assurance sera désormais un délit.

Article 16 undecies : Les peines encourues pour les utilisateurs de fausses plaques d’immatriculation correspondant à un véhicule en circulation seront aggravées.

Article 23 : A propos de la composition pénale, le montant de l’amende sera limité à la moitié du montant de l’amende encourue.

Article 24 A : Cet article a été supprimé pour rétablir les temps de prescription des infractions sexuelles tels qu’adoptés par le Sénat en première lecture à 30 et 20 ans (suppression des prolongations de délai pour révélation d’aggression).

Article 57 : Deux amendements identiques de la commission des Lois et du groupe socialiste fixent un délai de deux jours maximum de détention provisoire dans les cas de comparution immédiate.

Article 61 : Sur la reconnaissance préalable de culpabilité, plusieurs amendements ont été déposés par la commission. Ainsi, on ne peut renoncer à l’assistance d’un avocat, est organisée une publicité de l’audience d’homologation, en cas d’échec de la procédure les poursuites ne sont pas systématiques et le Parquet ne peut retenir la personne qu’après une comparution devant le tribunal qui doit avoir lieu le jour même. Enfin, cette procédure n’est pas applicable lorsque l’affaire aura été renvoyée au tribunal correctionnel après une instruction.

Article additionnel après l’article 68 C : Un amendement du groupe UMP a été adopté. Il a pour objet de transférer au juge pour enfant les prérogatives du juge de l’application des peines lorsque des mineurs sont en cause. 

Article 68 septies : Un amendement de la commission maintient à dix-huit mois maximum le délai d’exécution d’un travail d’intérêt général au lieu de douze mois.

Article 68 septdecies : Un amendement pose une obligation d’autorisation expresse du juge de l’application des peines avant de prendre les mesures d’aménagement de peine pour les condamnés en fin de peine.

Article 69 quater : Les réductions de peine seront remises en cause lorsqu’un crime ou un délit aura été commis pendant une période inférieure ou égale à la réduction de peine.
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